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Q.
- PARA.
Quartier-maître, nomination 15^,

ses devoirj 154-155-304-30r.-
306-315-31(

R.
Balliement général, ne doit pas

êtri oonné dans les villes
de giiniison, sans avis

Mang, les ofliciers qui se retirent
ne garderont point leur. .

.

d'assimilation des officiers

d'administration militaire

.

titulaire, les capitaines qui
ont un rang titulaire, doi-
vent faire le Hervice comme
offi îers supérieurs

Rations, les officiers n'y ont droit
que sur rembotirsement

.

ce dont elles se comjjosent.

.

manière de les fournir. . ..292-295
les hommes en prison p«ur
délit civil n'y ont pas droit

• comment les fouru'- aux
hommes en détachei , t .

.

cuites, doivent être prises
lorsque les hommes sont
envoyés en dét^^oheme^ :—— doivent être exauimées

Méclamations, your vivres fournis
aux hommes en servie». .

.

Jièglements, relatifs à la distribu-
tion des uniformes 215-223

Béquisitiom, pour équipement,
înode de transmission.

, .J 15-125
pour tran. .jort (voir Trans-

„.,
,?^rt) 269 à 280

xcoie < ûs hommes requis pour le

—— doit être signé par les hom-
mes requis pour le ser-
vice 282-283
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287
291

293

294

315
317

295

1 ôles-dereçiis, doivent être exa-
minés pour être approuvés.

pour les exercices annuels .

.

Rôle de compagnie, tenu par le

cai)itaine

S.
Saluta, la milice ne doit pas tirer

de saints dana les villes de
garnison sans en donner
avis

au gouverneur-général, en
campement

lorsque deux corps se re'.- vau-

trent durant une marche.
lorri(iue deux détachements
se rencontrent durant la
marche

par un officier d'état-major
en donnaii* nn ordre

aux officiers supérieurs
par les oTi.-iers eu uniforme
)ar les sous-officiers et lea

hommes— jijar la milice aux officiers de
l'armée ré ruliëre

royaux, de II coups de
non

ia;:tructions à ce sujet.

•rations pen(
actif

|ri'rc en aide au
its, obéissant
pension, de s(

mages et a^

ûour major, s

(grammes pei
voyés en ca
ce aoudaine

i<es, doiven^Ui
leur réiixtt;

gasins. ..

règlements
fourniture (

les exerci(
ment,

à la cibfe,

santé doive
instructions s

quantité de
cordée pom
tir à la cib

ca-

— ouvertuie du parle .lent
Sentiv''' .., honneurs qu'elles ont

i* .'endre â

lent ,i,ajor, ses devoirs
imer, ses dev* «rs.

— ' drapeau, «es d voirs. . .

.

b( rvice a-tif, lorsque let hommes
refusent derépona, o à l'ap-
pel...

en quoi consiste l'avis donné
aux hommes 282 à—— solde des officiers et des hom-
mes pendant le service.286 \


